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TYPES D'ENSEIGNEMENT À EXIGENCES ÉLÉMENTAIRES OU ÉLEVÉES

ENSEIGNE-
MENT 
SPÉCIALISÉ

ÉCOLE PRIMAIRE 

ÉCOLE ENFANTINE

ENSEIGNEMENT
DE CARACTÈRE 
PRÉGYMNASIAL

© EDK CDIP CDEP CDPE, février 2012

 Maturité professionnelle + Certificat 
 fédéral de capacité

PRÉPARATION AUX 
EXAMENS PROFESSION- 
NELS SUPÉRIEURS 
 

ÉCOLES  
SUPÉRIEURES 

HAUTES ÉCOLES 
SPÉCIALISÉES 
 

HAUTES ÉCOLES  
UNIVERSITAIRES 
ÉCOLES POLYTECHNIQUES  
FÉDÉRALES INCL. 
 

TE
R

TI
A

IR
E

HAUTES  
ÉCOLES 
PÉDAGO- 
GIQUES 
 

 Maturité spécialisée + 
 Certificat ECG (4 ans)

Attestation  
fédérale de  
formation  
professionnelle 

Maturité gymnasiale 

Certificat ECG (3 ans)

 Master (5 ans) 
 

Bachelor (3 ans) 

 
Diplôme fédéral 

Diplôme fédéral 
Brevet fédéral 
 

PhD 
Doctorat

Certificat fédéral de capacité

FORMATION PROFESSIONNELLE 
INITIALE (APPRENTISSAGE)
Ecoles professionnelles + 
Entreprises formatrices + Cours interentreprises | Ecoles 
dispensant un enseignement à plein temps

FORMATION PROFES-
SIONNELLE INITIALE

ÉCOLES DE CULTURE
GÉNÉRALE (ECG)

ÉCOLES DE 
MATURITÉ GYMNASIALE
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option 2* 

option 2* 

FORMATION PRÉPARANT
À LA MATURITÉ SPÉCIALISÉE

OFFRES TRANSITOIRES (10e ANNÉE)

ÉCOLES DE MATURITÉ POUR ADULTES SECONDE FORMATION PROFESSIONNELLE 

LE SYSTÈME ÉDUCATIF SUISSE 

ISCED   
La présentation se réfère à l’ISCED (International  
Standard Classification of Education,  
www.uis.unesco.org).  
Cette classification attribue à chaque niveau  
d’enseignement un code international (allant 
e ISCED 0 à ISCED 6), permettant ainsi une compa- 
raison internationale des systèmes éducatifs. 
 

Scolarité obligatoire |  
Le schéma de gauche  
correspond à la situation  
actuelle. Les cantons  
procèdent à l’harmonisation  
de leurs structures  
scolaires.    
www.cdip.ch > HarmoS 
 

Nombre d’années 

Diplôme 

Passerelle: 1 maturité gymnasiale ≥ HES  
(stage professionnel)  
2 maturité professionnelle ≥ Université  
(examen complémentaire) 

Formation complémentaire préparant 
à la maturité porfessionnelle
Option 1: parallèlement à l'apprentissage (3 ou 4 ans)
Option 2*: après l'apprentissage 
(à plein-temps 1 an ou à mi-temps 1,5–2 ans)


